
~1

ticuliers, & autres Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à
l'exécution de la prefente Ordonnance, laquelle fera publiée &
enregiftrée par tout où befoin fera , afin que perfonne n'en pré-
tende caufe d'ignorance. F A i r au Camp devant Tournay, le
quatorze May mil fept cens quarante-cinq. Signé, L O U I S.
Et plus baS; PHELYPEAUX.

LE DVC DE 'PENTJIEJ'RE,
Amiral de France.

V E U l'Ordonnance du Roy de l'autre part ,à Nous adrefée
avec ordre de tenir la main à fon exécution: M A N D O N S

aux Vice - Amiraux, Lieutenans Generaux , Intendans, Chefs
d'Efeadre, Capitaines de Vaiffeau, Commiffaires &.autres Offi-
ciers de Marine qu'il appartiendra,& Ordonnons aux Officiers
des Amirautez, de la faire exécuter, fuivant fa forme & teneur,
& de la faire publier & enregiflrer par tout ou befoin fera, & en
la maniere accoûtumée. F ai -r au Camp devant Tournay, le
14. May 1745. Signé, L. J. M.DE B O U R B O N. Etplus. bas j
Par Son Altelfe Sereniffime. Signé, R o m i E u.

collationne a l'original par Nour Etyer.Confeilier-Se-
Pora LI Roy. cretaire du Roy , Ma&fon , Conronne de France - de

fes Finaces.
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